
Ref. formation 202012087003

Pack TFP agent de prévention et de sécurité + SSIAP 1 + H0B0

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CREFOPS SUD OUEST
Anne-Sophie ESTEVES
05.57.77.24.18
anne-sophie.dacosta@crefops.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Niveau illettrisme, analphabétisme
(Niveau 1 européen)

Conditions d'accès :

Pour se présenter à la formation, le stagiaire
doit satisfaire à une évaluation, réalisée par le
CREFOPS, de la capacité du candidat à
rédiger sur la main courante les anomalies
constatées lors d’une ronde. Etre titulaire du
numéro d’autorisation préalable délivré par le
CNAPS. Pour se présenter à la formation, le
stagiaire doit remplir les conditions suivantes :
- Satisfaire à une évaluation, réalisée par le
CREFOPS, de la capacité du candidat à
rédiger sur la main courante les anomalies
constatées lors d’une ronde et à alerter les
secours, - Etre apte physiquement, cette
aptitude étant attestée par un certificat
médical, selon modèle déterminé, datant de
moins de 3 mois. - Par ailleurs, il devra être
titulaire de l’un des brevets de secourisme
suivants : . AFPS ou PSC 1 de moins de 2
ans, . Recyclage en secourisme de moins de
2 ans, . SST ou PSE 1 en cours de validité.
Les personnes qui doivent effectuer des
travaux d’ordre non électrique dans les locaux
d’accès réservés aux électriciens ou au
voisinage des pièces nues sous tension et en
conséquence posséder l’habilitation adéquate
(ex. : maçons, peintres, techniciens de
surface, terrassiers, etc…). Aucune
connaissance particulière en électricité n’est
demandée.

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Acquérir les connaissances théoriques et pratiques en vue d’obtenir l’aptitude professionnelle nécessaire pour exercer les activités de
sécurité privée objet du Livre VI du Code de Sécurité Intérieur. Acquérir les connaissances théoriques et pratiques en vue d’exercer la
fonction d’agent de sécurité incendie et d’assistance à personnes à savoir : - Connaître le comportement du feu et son action sur
l’établissement, - Connaître les principes de la réglementation incendie dans les ERP et les IGH, - Connaître les installations techniques sur
lesquelles il est susceptible d’intervenir, - Effectuer l’entretien de base des principaux matériels de sécurité incendie, - Connaître les limites
de son action, - Effectuer l’extinction des feux naissants. Rendre les stagiaires capables de respecter les prescriptions de sécurité définies
par la publication NF C 18-510.

Contenu et modalités d'organisation

TFP: 1. MODULE GESTES ELEMENTAIRES DE PREMIERS SECOURS 2. MODULE JURIDIQUE 3. MODULE GESTION DES CONFLITS 4.
MODULE STRATEGIQUE 5. MODULE PREVENTION DES RISQUES INCENDIE 6. MODULE MODALITE D’APPREHENSION AU COURS DE
L’EXERCICE DU METIER 7. MODULE SENSIBILISATION AUX RISQUES TERRORISTES 8. MODULE PROFESSIONNEL 9. MODULE PALPATION
DE SECURITE ET INSPECTION DES BAGAGES 10. MODULE SURVEILLANCE PAR MOYENS ELECTRONIQUES DE SECURITE 11. MODULE
GESTION DES RISQUES 12. MODULE EVENEMENTIEL SPECIFIQUE 13. MODULE GESTION DES SITUATIONS CONFLICTUELLES
DEGRADEES 14. MODULE INDUSTRIEL SPECIFIQUE SSIAP 1: Le feu et ses conséquences Sécurité incendie Une épreuve écrite Une épreuve
pratique H0B0: Notions élémentaires d’électricité Comment travailler en sécurité ? Pratique Conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident
d’origine électrique Notions de premiers secours, incendie sur un ouvrage électrique, enceintes confinées.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Service de sécurité incendie et d'assistance aux personnes de niveau 1 (SSIAP 1) -
diplôme d'agent de service - Sans niveau spécifique
Agent de prévention et de sécurité - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00216135
du 01/01/2021 au

31/12/2021
Floirac (33)

CREFOPS SUD
OUEST



00251405
du 01/01/2022 au

31/12/2022
FLOIRAC

(33)
CREFOPS SUD

OUEST

00327288
du 01/01/2023 au

31/12/2023
Floirac (33)

CREFOPS SUD
OUEST

00395718
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Floirac (33)

CREFOPS SUD
OUEST

00523992
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Floirac (33)

CREFOPS SUD
OUEST


